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Étaient présents :

Secrétaire :

Etaient absents :

Procurations de vote :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 19 septembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 septembre 2024, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question
n° 8 incluse et à partir de la question n° 12), M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n 2 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 9),
M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 2), M. Laurent CROIZIER (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT (jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 11 et
jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN (jusqu'à la question n° 46 incluse),
M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 8 et jusqu'à la question n° 46 incluse),
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 9), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 46 incluse), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 8)

Jamal Eddine LOUHKIAR

Mme Nadia GARNIER, Mme Karima ROCHDI

Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN (à partir de la question n° 9 et jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 1 incluse), Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (à compter de la
question n° 12), Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8),
M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 1 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Christophe LIME (à compter de la question n° 47), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), M. Saïd
MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Karima
ROCHDI à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n 8 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 7
incluse)
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64
Vente de 10 logements sociaux (Neolia) situés au 9A rue Stéphane Mallarmé

Rapporteur: M. Aurélien LAROPPE, Conseiller Municipal Délégué

Commission n° 2
Date

03/09/2024
Avis

Favorable (1 contre)

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de solliciter l'avis du conseil municipal sur la mise en vente par Néolia
de 10 logements collectifs (PLS) situés au 9A rue Stéphane Mallarmé à Besançon.

1. Contexte

Néolia a informé le Préfet du Doubs de son intention d'aliéner 10 logements collectifs situés au 9A rue
Stéphane Mallarmé à Besançon.

Les logements ciblés n'ayant pas été intégrés dans le plan de vente de la Convention d'Utilité Sociale
(CUS) de Néolia, l'accord de l'État est requis conformément à l'article L 443-7 du code de construction
et de l'habitation (CCH). C'est dans ce cadre que le Préfet du Doubs sollicite l'avis du conseil
municipal de Besançon, en sa qualité de commune d'implantation de ces logements.

Il. Description du programme

Localisation : 9A rue Stéphane Mallarmé à Besançon, à l'angle avec la rue des Saints-Martins
Quartier INSEE : MONTRAPON-MONTBOUCONS
Parcelle : HM 087 d'une surface de 1720 m?

Année de construction et Financement :
Construits et conventionnés en 2007
10 logements en PLS
Pas de financement de la ville de Besançon ni de Grand Besançon Métropole
Garantie des emprunts par la Ville de Besançon (50% avec le CD25). Les prêts en cours pour
le financement de ce programme seront remboursés.

Description :- immeuble composé d'un rez-de chaussée commercial surmonté de 3 étages.
les logements bénéficient de balcons
un ascenseur dessert les différents niveaux
DPE C, chauffage individuel
Pas de travaux prévus avant la vente
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Composition :

Occupation :

2 T2, 4 T3 et 4 T4
9 garages en sous-sol
1 place de parking en sous-sol
4 places de parking en extérieur

Tous les logements sont occupés
Durée d'occupation :

• 4 locataires sont là depuis plus de 10 ans
• 2 locataires sont là depuis 5 à 10 ans
• 3 locataires sont là depuis 1 à 5 ans

1locataire est là depuis moins d'1 an

La gestion de cet ensemble immobilier est assurée par Agate le syndic social de Néolia dont le rôle
est d'assurer la gestion des copropriétés suite à la vente d'appartements.
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Mme Aline CHASSAGNE (1), conseillère intéressée, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A la majorité des suffrages exprimés, 9 contre, le Conseil Municipal émet un avis favorable sur
la vente de l'immeuble, propriété de Néolia, sis 9A rue Stéphane Mallarmé à Besançon,
conformément aux dispositions de l'article L.443-7 du Code de la Construction et de
'Habitation.

Rapport adopté à la majorité des suffrages exprimés
Pour : 30 Contre : 9 Abstention*: 0
Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseillère intéressée : 1

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Conseiller Municipal
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Pour extrait conforme,
sweats._>-si. 
Anne VIGNOT
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